
Réponses à la demande de compléments

- le débit minimum biologique a-t-il été déterminé, le cas échéant quel est-il ? 

Le débit minimum biologique n’a pas encore été déterminé. Suite à nos échanges avec la DDT, il
sera évalué en croisant les données issues d’une méthode d’analyses de l’hydrologie (effectuée)
et par des relevés d’ennoiement d’habitats spécifiques (en cours, demandes effectuées auprès de
bureaux d’études spécialisés). 

- des inventaires piscicoles ont-ils été réalisés ?

Suite à nos échanges avec la DTT, une pêche électrique sera effectuée dans le tronçon court-
circuité (en cours, demande effectuée auprès de la fédération départementale de pêche) afin de
la comparer avec une station témoin existante en amont immédiat. 


